
 
 

EC2 sur la structure sociale 

 
 
Question 1 :  
Entre 1982 et 1990 la structure socioprofessionnelle des femmes a fortement évolué 
montrant une hausse de la qualification des femmes.  En e=et, même si la PCS la plus 
féminisée reste celle des employés, on constate une baisse. Par exemple, selon l’INSEE, 
en 1982 en France, 46,8 % des femmes actives appartenaient à la PCS (profession et 
catégorie professionnelle) des employés contre 39,9 % en 2020. On peut observer une 
hausse des qualifications car la part des femmes dans la PCS des cadres a plus que triplé 
et celle dans la PCS des professions intermédiaires a augmenté de presque 10 points de 
%.  
 



Question 2 
Il peut être constaté deux évolutions de la structure socioprofessionnelle autrement dit 
de la répartition de la population active en PCS entre 1982 et 2020. D’une part, il y a eu 
salarisation : la part des salariés dans la population active occupée a augmenté. A 
contrario, celle des travailleurs indépendants a diminué. Ainsi, selon l’INSEE, en 1982, 
sur 100 actifs occupés, 7,1 étaient des agriculteurs exploitants. En 2020, ils ne 
représentent plus que 1,4 % des actifs occupés. On constate la même évolution chez les 
artisans, commerçants et chefs d’entreprises, deuxième catégorie d’indépendants dans 
la nomenclature des PCS. D’autre part, il y a féminisation : la part des femmes dans la 
population active a augmenté. Ainsi, entre 1982 et 2020, le nombre de femmes actives 
est passé de 9 243 000 à 13 110 000 alors que le nombre d’actifs masculins a stagné. On 
peut donc en déduire une hausse de la part des femmes.  
 
Remarque : la hausse des qualifications et la tertiarisation pouvaient également être 
abordées.  
 


